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De gauche à droite, Benjamin Hébert, Claire Cotnoir, Ghislain Viens et Lucie Cotnoir 
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SOIRÉE RÉTRO 

Le groupe STAX, composé de Lucie Cotnoir et de Ghislain Viens, 

a animé la soirée rétro qui a eu lieu le 5 avril dernier au Centre 

Communautaire de St-Herménégilde. Accompagné de leurs 

complices Claire Cotnoir et Benjamin Hébert, ils ont su par leur 

chanson et leur entrain nous ramener dans les années 1960-

1970 avec des chansons populaires du temps 

Des prix de 
présence parmi les 
participants ont été 
remis. Le premier 
prix est un repas 
pour 2 personnes 
à l’Érablière 
Grand-M’man de 
St-Herménégilde pour une valeur de 40$.  Ce prix a 
été gagné par Jocelyne Boutin.  Merci à l’Érablière 
Grand-M’man pour sa commandite.  Les deuxième et 
troisième prix sont des chocolats de Pâques.  Ces prix 
ont été gagnés par Christiane Viau et Chantal Morin.  
Félicitations aux gagnants.  

Merci à tous ceux qui ont achetés un billet et qui sont 
venus passer la soirée à danser avec nous.  Un gros 

merci à nos bénévoles pour la vente des billets et à ceux qui ont aidés à la bonne marche de la 
soirée.  Comme vous pouvez voir sur les photos, les jeunes et 

les moins jeunes 
ont participés à la 
réussite de cet 

évènement.  
Même la petite 
Sandrine Cotnoir 
a dansé une 
grande partie de 
la veillée.  Et pour 
terminer la veillée, 
les danseurs 
ayant un trop plein 
d’énergie, se sont 
défoulés en jouant 
à la chaise 

musicale.  Quelle belle soirée !  
Merci ! Merci ! Merci ! à Lucie et Ghislain, membre du groupe STAX, de nous avoir fait vibrer au son 

des années rétro et d’avoir fait de cette soirée une réussite. 

Tout l’argent amassé servira à la continuité de la restauration de notre belle église. 

Le Comité de Gestion de St-Herménégilde.  

Les gagnantes sont Christiane Viau, Chantal Morin et 
Jocelyne Boutin 

Sandrine Cotnoir accompagné de sa 
maman 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

LA PLAGE DU LAC WALLACE 
Horaire régulier Du Jeudi au dimanche inclusivement 

Période d’ouverture du 21 juin au 1er septembre 2014 
Horaire spécial pour vacance de la construction  semaine du 22 juillet au 4 août du lundi au dimanche 

Heures de surveillance de 10h à 18h 

Il y aura des sauveteurs les jours et heures indiquées ci-dessus seulement. 
Bonne saison estivale à vous tous et soyez prudent ! 

VOUS AVEZ BESOIN DE FAIRE VIDANGER VOTRE FOSSE SEPTIQUE CETTE ANNÉE ? 

La municipalité doit faire vidanger certaines fosses au Lac Lippé et vous offre la possibilité de profiter 
de l’occasion pour faire vidanger la vôtre.  La vidange des fosses se fera à la fin du mois de juillet.  
Si l’offre vous intéresse, il vous suffit d’appeler au bureau au numéro suivant : (819) 849-4443. Nous 
vous ajouterons alors à la liste. L’entrepreneur vous enverra la facture directement. Vous aurez la 
responsabilité de dégager votre fosse afin qu’elle soit accessible et visible. 

NOS INSPECTEURS 

Vous pouvez rencontrer notre inspecteur en bâtiment et en environnement M. Sylvain Martineau les jeudis ou 

vendredis de 9h à 12h et de 13h à 16h.  

N’oubliez pas.  Un permis est obligatoire pour tous les travaux de rénovation et de construction.  Un certificat 
d’autorisation est nécessaire pour l’installation d’une piscine, d’une serre, de haies, de clôtures, de bâtiments 
accessoires, d’une installation septique, creusage d’un lac artificiel, captage des eaux souterraines (puits), 
etc… 
.Il est préférable de communiquer avec le bureau municipal pour vérifier sa disponibilité et prendre rendez-
vous au numéro 819-849-4443 au moins 30 jours avant d’entreprendre les travaux. 
Marc Sage est notre inspecteur municipal.  Il est responsable de la voirie, de l’aqueduc, des égouts et des 
espaces verts. 
Il est aussi responsable pour les permis pour un feu à ciel ouvert.  Il n’émettra aucun permis par téléphone et 
vous devez le contacter au 819-849-4443 pour prendre rendez-vous.  Ce permis est obligatoire.  
Gabriel Fauteux est notre aide inspecteur municipal du mois d’avril au mois d’octobre. 

Nicolas Plourde est notre inspecteur en bâtiment et en environnement adjoint.  Il s’occupe de la vérification des 

installations septiques de chaque résidence.  Nous demandons la collaboration des propriétaires afin de respecter 

les rendez-vous et les dates d’échéances fixés.   

Sylvain Martineau 

Inspecteur en bâtiment 
Marc Sage 

Inspecteur municipal 
Gabriel Fauteux 
Adjoint municipal temporaire 

Nicolas Plourde 

Insp. en bâtiment adjoint 
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SOIRÉE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES DU 11 AVRIL 2014 

Je voudrais vous présenter une bénévole qui est très appréciée.  Elle est arrivée 
dans la municipalité à l’automne 2005 et dès son arrivée, elle s’est impliquée dans 
différents comités. 
Dans le comité des trois villages, 
elle était impliquée à titre de 
citoyenne et lorsque l’émission de 
télé la petite séduction a approché 
ce comité pour recevoir notre 
invité spécial Normand Brathwaite, 
naturellement notre bénévole s’est 

retrouvé responsable d’une section : Le projet télévisuelle.  
Rappelez-vous les dizaines de télévision un peu partout à 
l’extérieur au centre du village, le jardin de télévision, le 
concours de cueilleur de télévision.  À ce moment, j’étais 
sur ce même comité et je dois vous dire qu’elle a mené ce projet de main de maître.  Que de fou rire, nous 
avons eu.  Toutes les idées aussi farfelues les unes que les autres étaient analysées et parfois réalisées. 

Elle a été pendant plusieurs années sur le comité des loisirs de St-
Herménégilde comme trésorière.  Elle était toujours disponible.  Pour 
les monitrices du SAE (Service d’animation Estivale), notre bénévole 
était leur guide, elle faisait partie du comité de sélection pour 
l’embauche des monitrices, elle passait les entrevues.  Elle les aidait 
pour des inscriptions des jeunes.  Si les monitrices voulaient aller à la 
plage avec les jeunes, elle prenait son véhicule personnel et les 
transportait à la plage du Lac Wallace.  Pour d’autres activités 
extérieures, tel que visité 
Frontier Lodge, elle était aussi 
disponible.   
Même pour l’activité de «La 
tête dans les étoiles», elle 
était là.  Chauffeur d’autobus 
et même servir les chocolats 
chauds aux visiteurs sur le 
Mont-Hereford parce que là-
haut il fait froid quand le soleil 
se couche même en juillet. 

Et que dire des plaisirs d’hiver, elle s’occupait des glissades et de la 
cantine. 
Elle était toujours disponible, tout en ayant deux emplois et une 
famille.  Aujourd’hui elle a dû délaisser certaines implications 
sociales, mais nous te remercions pour tout le beau travail effectué 
dans la communauté. 
Je vous présente donc Maryse Barrette. 
Tel est le texte écrit et lu par Sylvie Fauteux lors de la présentation de notre bénévole Maryse Barrette lors de 
la soirée reconnaissance des bénévoles qui a eu lieu au Centre Élie Carrier à Coaticook.  
Le mois d’avril souligne de façon toute spéciale l’importance du bénévolat.  On ne dit jamais assez souvent à 
vous, nos bénévoles, qu’on apprécie votre travail, donc MERCI pour toutes les choses, les actions entreprises 
bénévolement pour le bien-être de la communauté.  C’est aussi l’occasion de vous inviter si vous avez le goût 
de vous impliquer en communiquant avec le bureau municipal où l’on pourra vous diriger vers les bonnes 
ressources.  Nos bénévoles, c’est une richesse incomparable.  Le conseil municipal.

Réal Crête conseiller municipal, Maryse 
Barrette et Sylvie Fauteux conseillère et 
présentatrice de notre bénévole. 
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AUX USAGERS DU RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL 

ATTENTION À L’ARROSAGE 
AFIN DE NE PAS UTILISER L’EAU POTABLE INUTILEMENT 

Extrait du Règlement no 222 ayant pour objet de régir l’utilisation de l’eau potable 
7.2 Arrosage de la végétation 

L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni 
d’un dispositif à fermeture automatique, d’un 
jardin, d’un potager, d’une boîte à fleurs, 
d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre 
et d’un arbuste est permis en tout temps. 

7.2.1 Périodes d’arrosage 
 L’arrosage des pelouses, haies, arbres, 

arbustes ou autres végétaux distribué 
par des asperseurs amovibles ou 
par des tuyaux poreux est permis 
uniquement de 20 h à 23 heures. 

7.2.2 Systèmes d’arrosage automatique 
Un système d’arrosage automatique doit être 
équipé des dispositifs suivants : 
a) un détecteur d’humidité automatique ou 

d’un interrupteur automatique en cas de 
pluie, empêchant les cycles d’arrosage 
lorsque les précipitations atmosphériques 
suffisent ou lorsque le taux d’humidité du 
sol est suffisant ; 

b) un dispositif anti refoulement à pression 
réduite pour empêcher toute 
contamination du réseau de distribution 
d’eau potable ; 

c) une vanne électrique destinée à être mise 
en œuvre par un dispositif de pilotage 
électrique et servant à la commande 
automatique de l’arrosage ou du cycle 
d’arrosage. Celle-ci doit être installée en 
aval du dispositif anti refoulement ; 

d) une poignée ou un robinet-vanne à 
fermeture manuelle servant 
exclusivement en cas de bris, de mauvais 
fonctionnement ou pour tout autre cas 
jugé urgent. La poignée ou le robinet-
vanne doit être accessible de l’extérieur. 

Toutefois, un système d’arrosage 
automatique, installé avant l’entrée en vigueur 
de ce règlement et incompatible avec les 
exigences de cet article, peut être utilisé, mais 
doit être mis à niveau, remplacé ou mis hors 
service avant le 1er janvier 2018. 

7.2.3 Nouvelle pelouse et nouvel aménagement 
Malgré l’article 7.2.1, il est permis d’arroser 
une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation 

d’arbres ou d’arbustes et un nouvel 
aménagement paysager pour une période de 
15 jours suivant le début des travaux 
d’ensemencement, de plantation ou 
d’installation de gazon en plaques entre 16 
heures et 23 heures. 
L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide 
de gazon en plaques est permis en tout temps 
pendant la journée de son installation. 

7.2.4 Ruissellement de l’eau 
 Il est interdit à toute personne d’utiliser de 
façon délibérée un équipement d’arrosage de 
façon telle que l’eau s’écoule dans la rue ou 
sur les propriétés voisines.  

7.3 Piscine  
Le remplissage complet d’une installation, à 
même le réseau de distribution d’eau potable, 
est interdit que ce soit à l’achat ou pour tout 
autre motif.  

7.4 Véhicules, entrées d’automobiles, 
trottoirs, rue, patios ou murs extérieurs 
d’un bâtiment 

 Le lavage des véhicules est permis en tout 
temps à la condition d’utiliser un seau de 
lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un 
dispositif à fermeture automatique. 
Le lavage des entrées d’automobiles, des 
trottoirs, des patios ou des murs extérieurs 
d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 
15 mai de chaque année ou lors de travaux 
de peinture, de construction, de rénovation ou 
d’aménagement paysager justifiant le 
nettoyage des entrées d’automobiles, des 
trottoirs, des patios ou des murs extérieurs du 
bâtiment.  

 Il est strictement interdit en tout temps 
d’utiliser l’eau potable pour faire fondre la 
neige ou la glace des entrées d’automobiles, 
des terrains, des patios ou des trottoirs. 

 
 
NOTE :  Ces pratiques sont aussi utiles pour les 

propriétaires possédant un puits 
indépendant.  Le tout est dans le but 
d’économiser l’eau potable.
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Code d’éthique du randonneur 
 

Le randonneur envers lui-même 
Sécurité, autonomie, épanouissement 

 Planifie sa randonnée en regard de la longueur, de la difficulté et de la charge à porter 
selon ses capacités physiques et son endurance 

 S’informe sur les conditions météo, les dangers potentiels (chasse, animaux sauvages, 
éboulis) et les règles particulières s’appliquant au territoire visité (ex. : accès aux 
chiens, etc.) 

 Emporte une trousse de premiers soins, une carte de sentier, ainsi que les provisions et 
l’équipement adéquats en fonction de l’accès ou non à l’eau potable, au feu et à l’abri 
de nuit, ainsi qu’en prévision de pluie 

 S’inscrit aux points d’enregistrement en solo, prévient les proches du parcours et du 
retour  

Le randonneur envers les autres 
Respect, partage, soutien 

 Respecte le droit des autres (humains et animaux) au silence et à l’intimité 
 Aide une personne en difficulté à franchir les obstacles et les sections difficiles (torrents, 

chablis, roches, escalade) 
 Ne laisse jamais une personne seule en arrière 
 Porte secours aux blessés et assure leur prise en charge, même si pour cela il doit 

changer son parcours 
 Partage eau, nourriture, couverture lorsqu’un autre en manque 

Le randonneur et l’environnement 
Protection, responsabilité, legs 

 Ne s’écarte pas du sentier par souci de protection de la fibre ; évite de piétiner mousse 
et lichen si le sentier traverse des roches 

 Ne cueille ni plante, ni racine, ni bois mort, ni roche, et ne nourrit pas les animaux 
(rongeurs, oiseaux) 

 Ne laisse derrière lui aucun déchet ; pour ses besoins naturels, en absence 
d’installations, respecte la distance réglementaire des points et des cours d’eau et 
enfouit les traces 

 Campe aux endroits désignés ou sinon sur des surfaces durables seulement 
 Évite les feux inutiles, même lorsque permis et utilise préférablement un réchaud pour 

la cuisson 
 Signale aux responsables du lieu de marche tout bris d’installations (ponts, escaliers, 

cordes et chaînes, balisage) et l’endroit de présence de déchets abandonnés, s’il ne 
peut les emporter 

En tous lieux, respecte signalisation et règlement 
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CINQ ANS D'INITIATIVES ET DE CONCERTATION POUR 

LE DÉVELOPPEMENT DE LA RÉGION : L'HEURE DU 

BILAN A MAINTENANT SONNÉ.  

Rédigé par Marie-Hélène Théberge, Agente de développement local et de communication à la SADC 
région de Coaticook et responsable de la coordination de la Table de concertation régionale
 
Le 18 avril 2009, la Table de concertation régionale (TCR) de la MRC de Coaticook invitait la 
population en organisant un Forum ayant pour thème «Je laisse ma marque pour notre avenir». Cet 
événement a permis aux citoyens présents de donner leurs opinions et de contribuer à l'élaboration 
du plan de développement régional de la MRC de Coaticook. Les représentants de tous les secteurs 
de la région : agriculture, commerce, communautaire, culture, éducation, forêt, industrie, jeunes, 
loisir, municipal, santé et tourisme ont alors présenté des propositions de projets aux citoyens. Ces 
projets voulaient s'insérer dans une vision commune de développement s'échelonnant sur une 
période de cinq ans et dont le but était d'améliorer la qualité de vie des habitants de la région.  Lors 
de cette rencontre, plusieurs idées ont été proposées et trente-quatre (34) projets ont alors été 
annexés à la planification stratégique de la région de Coaticook 
 
Une planification stratégique basée sur le développement durable (DD) 
Les représentants de secteurs, en plus de proposer des projets, ont voulu aller plus loin dans la 
démarche de planification stratégique. Ils désiraient que les stratégies de développement amorcées 
dans toute la région aient un cadre de référence commun axé sur le développement durable (DD). Ils 
voulaient s'assurer que les futures politiques, les stratégies de développement et les projets de la 
planification stratégique intègrent des dimensions économiques, sociales et environnementales. Afin 
d'y parvenir, des axes de développement et des priorités ont été adoptés par tous les acteurs socio-
économiques. Par conséquent, les initiatives de développement mises en œuvre depuis le dépôt de 
la planification stratégique en 2009 étaient en lien direct avec ces axes de développement et ces 
priorités ratifiés de tous.  

 
Le rôle de la Table de concertation régionale 
Tout ce travail de concertation a débuté en janvier 2008, afin d'assurer une participation des acteurs 
et maximiser l'efficacité opérationnelle de la démarche de planification stratégique, la Table de 
concertation régionale (TCR) a été mise en place. Composées par un membre coopté de tous les 
secteurs socio-économiques de la région, elle a été non seulement responsable de la conception et 
du suivi de cette dernière, mais elle est devenue également un lieu d'échanges et de concertations 
qui fait l'envie de bien des régions à travers le Québec. Il est en effet plutôt rare que tous les secteurs 
d'une région possèdent un lieu dans lequel il est possible de connaître et de partager ses enjeux et 
de pouvoir créer des liens afin de développer des projets pour le mieux-être de sa collectivité.    
 
Afin d'animer le tout, la coordination de la TCR est effectuée par un comité de pilotage, composé à la 
présidence par un représentant de la population, poste occupé depuis les débuts par monsieur René 
Larochelle et de représentants du Centre local d'emploi (CLD), de la Société d'aide au 
développement de la collectivité (SADC), de la Municipalité régionale de comté (MRC) et du 
Carrefour jeunesse emploi (CJE).  

La TCR est devenue un lieu d'échanges et de concertations 

qui fait l'envie de bien des régions à travers le Québec 
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Les initiatives réalisées   
 
Plusieurs acteurs, élus, bénévoles, organismes ont œuvré durant les cinq dernières années afin de 
concrétiser les projets inscrits dans la planification stratégique. Voici la liste de quelques projets 
réalisés par secteur d'activité.  

Secteurs Projets 

Agriculture/Agroalimentaire Construction d'un Centre d'entreprises agroalimentaires  

Communautaire 
Actualisation des nouvelles orientations de la Table d'action communautaire de la MRC de 
Coaticook (création de la Corporation de développement communautaire (CDC)) 

Commerce 
Radio Coopérative de Coaticook 

Revitalisation du secteur commercial de la MRC 

Culture Circuits culturels signalisés 

Éducation 

Développement de l'Approche Globale et Intégrée (AGI) 

Développement de la concomitance FGJ-FP (Formation générale des jeunes et Formation 
professionnelle) 

Forêt 
Gestion des impacts de la faune sur les cultures sylvicoles et agricoles 

Mise en place de forêts modèles 

Industrie 
Paniers et cocktails d'accueil 

Prospection en appui aux entreprises d'ici 

Jeunes Guide présentant les organismes où les jeunes peuvent s'impliquer bénévolement 

Loisir 
Camp 911 

Maintenir, améliorer et développer les infrastructures de loisir pour la pratique d'activités 
familiales 

Municipal 

Caractérisation des problématiques d'érosion des champs et des cours d'eau de la MRC 

Déploiement d'internet haute vitesse sans fil sur le territoire de la MRC de Coaticook 

Travailleur de milieu  

Santé 
Formation mixte en assistance familiale et sociale (domicile) et assistance en établissement 

Prise en charge de la clientèle vulnérable sans médecin de famille (orpheline) 

Tourisme 
Boucles thématiques signalisées 

Développement de la randonnée pédestre partout dans la région 

Les projets rattachés à la planification stratégique n'ont pas été les seules initiatives réalisées. La 
liste est impressionnante, en voici quelques exemples :  

 des investissements de plus de 30M$ ont servi pour l'entretien et l'amélioration des réseaux d'égout 
et d'aqueduc dans dix municipalités ; 

 la Voie des pionniers avec ses 22 personnages (http://www.voiedespionniers.com) ;  

 6 circuits découvertes mis en place (http://www.circuitsdecouvertecoaticook.org) ; 

 la création du livre des Harmonies de Coaticook ;  

 réalisation d'une vidéo promotionnelle sur la région afin d’inciter les gens de l'extérieur à investir, 

pour combler les besoins en main-d'œuvre et attirer de nouveaux résidents (disponible sur 

www.sadccoaticook.ca) ; 

 création d'un incubateur de production maraîchère biologique au CRIFA ; 

 plus de 300 prêts ont été octroyés pour le développement aux entreprises ; 

 près de 10 910 000$ pour cinquante-six (56) façades rénovées sur la rue Child ; 

 102 projets financés par le Pacte rural 2007-2014 pour un investissement de plus de 1 613 000$. 

 
Pour en connaître davantage sur les actions réalisées et pour consulter le Bilan de la Planification 
stratégique 2009-2014, rendez-vous sur le site Internet de la SADC (www.sadccoaticook.ca) sur 
lequel le document complet vous est présenté. 
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Et maintenant, la suite.  (Table de concertation régionale de la MRC de Coaticook) 
 
La TCR se prépare à entreprendre l'élaboration d'une prochaine planification stratégique qui touchera 
les années de 2015 à 2020. Pour ce faire et afin de mieux déterminer les enjeux et cibler les 
orientations de développement à prioriser, elle souhaite consulter la population afin de connaître 
leurs préoccupations face aux enjeux de la région. 
  
Tous les citoyens et travailleurs de la région de Coaticook sont invités à «décider de l'avenir de la 
région» en répondant à ce sondage. Vous le trouverez d'ailleurs en ligne sur le site Internet de la 
SADC. Les réponses de ce sondage serviront de trousse à outils qui sera utilisée pour des 
consultations citoyennes et sectorielles prévues pour l'automne.  
 
Il sera possible de rester en contact avec la TCR tout au long du processus de conception de la 
planification stratégique. Ouvrez vos yeux et vos oreilles au sujet de la TCR nous vous tiendrons 

informé de nos démarches.   

UN CAMP 911 QUI EN METTRA PLEIN LA VUE !  

 

Le Camp 911 aura lieu du 7 au 11 juillet 2014. La 
sixième édition de ce camp, qui est d’une durée 
d’une semaine s'adresse aux jeunes de la MRC de 
Coaticook âgés entre 13 et 17 ans. L'activité est 
organisée sous la coordination du coordonnateur en 
sécurité incendie et les différents corps de métiers de 
mesure d'urgence (ambulanciers, policiers et 
pompiers) de la MRC de Coaticook. 
 
Cette semaine de camp combinera des activités de 
sensibilisation aux mesures d'urgence, d'information 
sur les métiers que sont les ambulanciers, pompiers 
et policiers avec plusieurs ateliers pratiques où les 
jeunes seront invités à manipuler des instruments, à 
pratiquer des simulations qui seront directement liés 
aux manipulations expérimentées. 
 
Voici un bref aperçu des activités qui seront offertes : 
 Présentation des métiers d'ambulanciers, 

pompiers et policiers ; 
 Utilisation pratique d'un extincteur pour éteindre 

un feu ; 
 Découverte de l'environnement des pompiers 

(casernes, habillement, camions, équipements, 
etc.) ; 

 Découverte de l’environnement des ambulanciers 
(Technique de Réanimation Cardio-Respiratoire 
(RCR), techniques de triage et d’immobilisation 
de victimes, etc.) ; 

 Prérequis scolaires pour les divers métiers 
d'urgence ; 

 Sensibilisation à l'alcool, la drogue et les 
messages textes au volant ; 

 Découverte de l’environnement des policiers 
(prise d'empreintes, contrôle articulaire, bâton 
télescopique, opération radar, alcotest, etc.) ; 

 Simulation d'incident (feu, accident de la route, 
stabilisation de victime, arrestation de malfaiteur, 
recherche de victime dans le noir, etc.) 

Rappelons que le point culminant de la semaine est 
la simulation du vendredi après-midi qui vient 
conclure la semaine. Pendant la simulation, qui est 
toujours spectaculaire et intense, les jeunes auront 
l'occasion de mettre en pratique les techniques 
apprises tout au long du Camp 911. 
 
La date limite d'inscription est le 30 mai 2014. Le 
coût pour la semaine du camp est de 75$. Le 
formulaire d’inscription est disponible à la MRC de 
Coaticook ou sur le site internet de la MRC de 
Coaticook à l’adresse suivante : 
www.mrcdecoaticook.qc.ca. 
 
Les jeunes recevront à la fin de leur semaine un 
album souvenir de leur expérience. 
Pour de plus amples renseignements, 
communiquer avec : 
 
Jonathan Garceau 
Coordonnateur en sécurité incendie 
MRC de Coaticook 
819 849-9166 poste 32 

 

http://www.mrcdecoaticook.qc.ca/
mailto:incendie@mrcdecoaticook.qc.ca
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Collecte des résidus domestiques 
dangereux (RDD) 

La collecte des résidus domestiques dangereux 
aura lieu le 31 mai 2014 de 9h à 15h aux ateliers 
municipaux, à Coaticook au 77, rue de la Gravière. 
 
Produits acceptés : 

 Peintures, vernis, teintures et solvants 
 Herbicides, insecticides 
 Bonbonnes de propane, aérosols 
 Produits de piscine, huiles et filtres usés, 

piles sèches, batteries de véhicules 
 Récupération d’équipements électroniques et 

informatiques, téléviseur 
 Fluorescents 

INDUSTRIES, COMMERCES ET INSTITUTIONS 
REFUSÉS 

 

Les Amis du Patrimoine 
Programmation en bref 
 Sentier poétique. Ouverture du site 17 mai. 

Ouverture 7 jours sur 7 dès le 23 juin.  Entrée 
sentier et musée 7.50$ - avec audio-guide 10$.  
Étudiants 12 ans et plus 5$. Gratuit pour les 
enfants en bas de 12 ans. 

 Spectacle bénéfice Boucar Diouf Pour une raison 
X ou Y le 4 juillet 2014, 37$ incluant carte de 
membre du Musée-église de Saint-Venant.  Il faut 
être membre pour se procurer des billets) | Souper 
bénéfice avant le spectacle 18$. 

 Soupers-gourmands, 35$ par personne par 
souper : 24 mai, 28 juin, 26 juillet, 23 août et 27 
septembre. 

 Brunch : 13 juillet, 20$ (gratuit à l’achat des 5 
soupers-gourmands) 

 Fête de la soupe : 20 septembre, activité gratuite 
 Tout l’été : exposition de gravures, créations de 

Richard Séguin «Entre les mots» (gratuit pour les 
membres – 5$ pour visiter le musée-église et la 
galerie d’art si non membre).  

 Carte de membre 12$ 
Pour de plus amples informations et pour 
réserver votre place, 819 658-9050. Site 
internet : amisdupatrimoine.qc.ca 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ressourcerie des Frontières 
Donnez une deuxième vie à vos articles au lieu de 
les jeter. 
Service de collecte à domicile 

 819 804-1018 
Courriel : info@ressourceriedesfrontières.com 
Dépliant disponible à la municipalité 

Venez visiter notre magasin général situé au 
177, rue Cutting à Coaticook 

 

Règlements d’urbanisme 

La réglementation d’urbanisme des 10 
municipalités de la MRC de Coaticook est 
mise à jour par le service d’aménagement et 
urbanisme de la MRC.  Les règlements les 
plus demandés sont disponibles sur le site 
internet à l’adresse suivante : 
 
www.mrcdecoaticook.qc.ca/fr/amenagement/ 
reglementurba_000.shtml 

mailto:info@ressourceriedesfrontières.com
http://www.mrcdecoaticook.qc.ca/fr/amenagement/
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ANNÉE INTERNATIONALE DE L'AGRICULTURE FAMILIALE 

Bonjour Productrices, Producteurs, 

L’Organisation des Nations Unies (ONU) a déclaré 2014 Année internationale de l'agriculture familiale. Je 
me demande pourquoi cette année et pas avant. L’importance de l’agriculture et de la ferme familiale a 
toujours été primordiale depuis le début de la colonisation. Si on s’en préoccupe davantage cette année, 
c’est peut-être parce qu’on la sent menacée.  

La croissance de la population et l’augmentation du nombre de travailleurs agricoles plutôt que du nombre 
de producteurs-propriétaires sont source d’inquiétude. Pourtant, la meilleure façon de nourrir une 
population et d’occuper le territoire demeure la ferme familiale. Sa définition varie énormément des pays en 
voie de développement aux pays industrialisés. Dans le premier cas, les paysans sans propriété foncière, 
pratiquant une agriculture de subsistance, représentent souvent 80 % de la population totale du pays.  

Chez nous, la ferme familiale a plusieurs visages, de la grande entreprise faisant vivre plusieurs familles 
jusqu’à la ferme de petite taille. Il coexiste une grande variété de productions et de dimensions, mais les 
fermes ont toutes en commun que les décisions et la grande partie du travail qui s’y effectue sont sous la 
responsabilité de la famille. 

Au Canada, 95 % des fermes sont familiales. Au Québec, c’est semblable, mais 47 % d’entre elles sont des 
fermes de petite taille.  

Faisons en sorte qu’il soit toujours possible de choisir librement le type d’agriculture que chacun veut 
pratiquer. Tout au long de l’année, profitons de l’occasion de faire connaître les gens qui travaillent sept 
jours par semaine à nourrir leurs concitoyens et à mettre en valeur la ferme familiale. À tous les paliers de 
l’Union, des gestes seront posés. Chacun de vous peut être un ambassadeur de l’agriculture familiale. 

En 2014, c’est aussi la dernière étape de l’UPA du futur. Je profite de ce début d’année pour souhaiter la 
bienvenue aux producteurs et aux productrices des trois municipalités qui se sont joints à nous pour 
former le Syndicat local de l’UPA du Granit et aux producteurs et aux productrices des trois municipalités 
du Syndicat de l’UPA de Frontenac. 

À tous les producteurs et les productrices de l’Estrie, je nous souhaite une fin d’hiver exempte de 
catastrophes et chargée de belles promesses printanières. 

François Bourassa, producteur laitier et acéricole de Valcourt, président de la Fédération de l'UPA-Estrie 

INAUGURATION DES NOUVEAUX JEUX AU PARC DES LOISIRS 

Réservez la journée du 23 août 
prochain pour l’inauguration 
officielle des nouveaux jeux au parc 
Armand-Viau.  Différentes activités 
sont au menu dont le tournoi de 
balle molle des 13-16 ans. 
Au plaisir de vous rencontrer. 
Les Loisirs et le Conseil  
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LA PLANIFICATION DU TRANSFERT D'ENTREPRISES : L'IMPORTANCE D'Y VOIR LONGTEMPS D'AVANCE 

Collaboration spéciale de Céline des Ligneris, du Centre de transfert d'entreprises de l'Estrie 
 

Planifier le transfert de son entreprise, ne signifie plus 
prendre sa retraite d'entrepreneur. Tout au contraire, 
cela signifie être visionnaire pour s'assurer de la 
pérennité à long terme du joyau que l'on a créé ! Pour 
vous aider à vous y retrouver dans ce processus, le 
Centre de transfert d'entreprises de l'Estrie travaille 
en partenariat avec votre CLD et offre de rencontrer 
gratuitement les entrepreneurs et futurs repreneurs. 
 
Pourquoi est-ce si important ? 
80% des entrepreneurs ont leur fonds de pension 
investi, en quasi totalité, dans leur entreprise. Il est 
donc important d'investir du temps pour s'assurer de 
préserver cet actif précieux.  
D'autre part, si un plan de continuité n'a pas été 
développé, en cas de décès ou de maladie du 
propriétaire, l'entreprise peut se retrouver en 
danger... Qui a une procuration pour les comptes 
bancaires, pour faire les paies ? Qui a les mots de 
passe pour le système informatique ? Qui a d'autre à 
l'expertise pour faire rouler l'entreprise ? 
 
Pourquoi est-ce si long ? 
Ça prend du temps, un minimum de 2 à 3 ans, car il y 
a plusieurs acteurs à préparer :  

 Le propriétaire : Quelle est sa mission de vie 
après ? Comment voit-il son rôle au sein de 
l'entreprise au cours des prochaines années 
(président, mentor, complètement retiré, etc.) ? Quels 
sont ses besoins financiers pour le « après », a t-il de 
l'épargne en dehors de l'entreprise ? Et sa famille, 
comment voit-elle ça ? 

 L'entreprise : Est-elle capable de survivre au 
départ de son propriétaire ? Est-ce que sa valeur 
correspond au prix recherché par le propriétaire ? 
Sinon quelles sont les mesures à mettre en place 

pour maximiser la valeur de l'entreprise ? Attention : 
faire le choix de l'évitement fiscal peut grandement 
diminuer la valeur de votre entreprise : chaque dollar 
($) non déclaré ou passé indûment à la dépense 
diminue de 5 $ la valeur de votre entreprise... 

 Le repreneur : Qui est-il ? Est-il au courant ? 
Est-il prêt (formation, expérience, connaissance du 
secteur et de l'entreprise, etc.) ? A-t-il le profil 
nécessaire pour répondre aux futurs besoins de 
l'entreprise ? 
 
Si la préparation peut être longue, la transition l'est 
tout autant. En effet, la vente d'une entreprise ne se 
réduit pas à signer des documents, encore faut-il 
s'assurer qu'en plus de l'avoir (actions), le pouvoir 
(leadership), le savoir et une grande partie de 
l'expertise seront eux aussi transférés ! 
 
Pour vous aider durant ces démarches, n’hésitez pas 
à prendre contact avec le CLD de la MRC de 
Coaticook ou avec nous.  

Centre de transfert d’entreprises de l’Estrie : 
info@cteestrie.ca ou 819 239-9291. Vous pouvez 
aussi consulter notre site www.cteestrie.ca  

CLD de la MRC de Coaticook : 
cld@cldmrccoaticook.qc.ca ou 819 849-7014. Vous 
pouvez aussi consulter leur site : 
www.cldmrccoaticook.qc.ca 
 
« Le CLD de la MRC de Coaticook, votre 
partenaire en développement des affaires » 
 
Pour obtenir de l’aide technique ou financière pour 
vos projets d’entreprise, contactez-nous au 819 849-
7014 ou par courriel au cld@cldmrccoaticook.qc.ca

 

Événement reconnaissance Villes et villages à la rescousse 

Villes et villages à la Rescousse a souligné la collaboration entre le monde municipal et celui de 

l’environnement pour la protection des espèces en péril le vendredi 21 mars dernier.  À cette 

occasion, les municipalités d’East Hereford, de Saint-Herménégilde ainsi que la MRC de Coaticook 

ont été félicitées pour contribution à la sauvegarde de la biodiversité grâce à leur grande implication 

dans le projet de transfert de la propriété Tillotson, qui comprend le mont Hereford.  Félicitations !

mailto:info@cteestrie.ca
http://www.cteestrie.ca/
mailto:cld@cldmrccoaticook.qc.ca
http://www.cldmrccoaticook.qc.ca/
mailto:cld@cldmrccoaticook.qc.ca
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CLUB JOYEUX DE ST-HERMÉNÉGILDE 

Lors de notre dernière Assemblée Générale 
Annuelle, les membres du nouveau comité 
pour l’année 2014-2015 sont : 

Jacqueline Guay, présidente, 

Jean-Marc Dupont, vice-président 

Gaétane Lebel, trésorière 

Céline Bessette, secrétaire et 

Yolande Lavigne Gosselin, directeur. 

Notre dernier souper danse pour la saison 
2013-2014 aura lieu le 14 juin au Centre 
Communautaire de St-Herménégilde et débute 
à 17 :45H et se poursuit avec notre orchestre 
Thunder Road dès 19:30H et se termine vers 
23 heures.  Pour réservation appeler Hélène 
Lefrançois au 819-844-2510 ou Jacqueline 
Guay au 819-849-2417.  Bienvenue à tous, et 

de retour dès le 13 septembre 2014.   

Bon été à chacun. 

Les renouvellements des cartes de membres du Club Joyeux de St-Herménégilde et les 
recrutements se font à partir du mois d’août.  Prière de contacter Céline Bessette Dubois au numéro 
de téléphone suivant 819-844-2290. 

Jacqueline Guay 

Présidente Club Joyeux de St-Herménégilde 

PROGRAMME D’ACTIVITÉS PHYSIQUES 

Grâce au programme Viactive, les personnes de 50 ans et plus de St-Herménégilde 

peuvent faire des exercices en groupe à tous les mercredis à 14h au Centre 

Communautaire de St-Herménégilde pour une heure d’activité.  La session d’hiver est déjà terminée 

pour nous permettre de faire nos activités estivales personnelles et la saison automnale 

recommencera dès le 3 septembre 2014.  Pour plus d’informations, contactez Hélène Lefrançois au 

819-844-2510. 

Sylvie Fauteux  

 PETITS ARBRES ET COMPOST  

Cette année encore nous aurons du compost et des petits arbres à 
mettre à votre disposition.  Nous attendons une livraison sous 
peu.  Surveillez les média postes. 

La municipalité

Assis Jacqueline Guay et Jean-Marc Dupont, à l’arrière Céline 
Bessette Dubois, Gaétane Lebel Raymond et Yolande Lavigne 
Gosselin 
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Communauté St-Herménégilde  
Petite pensée   Merci à tous ceux qui ont participés de près ou de loin à la 
réussite de la veillée rétro du 5 avril dernier.  En ce début de juillet, nous vous 
souhaitons de bonne vacance aux étudiants et aux travailleurs. 
Il ne faut pas oublier aussi que juillet est le temps de notre CVA.   
Soyez prudents, nous voulons tous vous revoir en septembre 
Voici les heures et les dates des messes célébrées en juin 2014 et juillet 2014. 

Dimanche 01 juin  10 :30H Gilles Viau 5e ann.  par Sylvie Fauteux Viau 
Dimanche 08 juin  10 :30H Gérard 14e et Diane 15e  ann. Boucher par famille Boucher 

Samedi 14 juin  JMB  Marcel Nadeau  par René et Linda Nadeau 

Dimanche 15 juin  10 :30H Ludger Larocque  par Marry & Pappy de Baie Comeau 

Dimanche 22 juin  10 :30H Léona et Georges Charest par Carmelle et Gaston Charest 

Mardi  24 juin  JMB  Germain Cotnoir  par Wilfrid & Lucienne Cloutier 

Dimanche 29 juin  10 :30H Luc Langevin   par ses parents Maria et Roger 

Mardi  01 juillet JMB  Lionel Nadeau   par Denise Martineau Rosby 

Mercredi 02 juillet JMB  Alphonse Bergeron  par Françoise et Rolland Bergeron 

Jeudi  03 juillet JMB  Francine Chouinard  par parents et amis 

Vendredi 04 juillet JMB  Rita Viau   par parents et amis 

Samedi 05 juillet JMB  Jean-Guy Dupuis  par parents et amis 

Dimanche 06 juillet 10 :30H Armand et Rita Viau  par la famille Viau 

Lundi  07 juillet JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Mardi  08 juillet  JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Mercredi 09 juillet  JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Jeudi  10 juillet  JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Vendredi 11 juillet  JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Samedi 12 juillet  JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Dimanche 13 juillet 10 :30H Eva-Rose Morin Gagner par sa fille Linda 

Lundi  14 juillet  JMB  Rita Viau   par parents et amis 

Mardi  15 juillet  JMB  Rita Viau   par parents et amis 

Mercredi 16 juillet  JMB  Rita Viau   par parents et amis 

Jeudi  17 juillet  JMB  Réal Nadeau   par René et Linda Nadeau 

Vendredi 18 juillet  JMB  Claude Cotnoir  par parents et amis 

Samedi 19 juillet  JMB  Rita Viau   par parents et amis 

Dimanche 20 juillet 10 :30H Marcel Girard 20e ann. par famille Limoges 

Lundi  21 juillet JMB  Germain Cotnoir  par parents et amis 

Mardi  22 juillet  JMB  Germain Cotnoir  par parents et amis 

Mercredi 23 juillet  JMB  Germain Cotnoir  par parents et amis 

Jeudi  24 juillet  JMB  Germain Cotnoir  par parents et amis 

Vendredi 25 juillet  JMB  Germain Cotnoir  par parents et amis 

Samedi 26 juillet  JMB  Germain Cotnoir  par parents et amis 

Dimanche 27 juillet 10 :30H Donat St-Laurent  par son épouse et ses enfants 

Lundi  28 juillet JMB  Juliette Létourneau  par parents et amis 

Mardi  29 juillet  JMB  Juliette Létourneau  par parents et amis 

Mercredi 30 juillet  JMB  Juliette Létourneau  par parents et amis 

Jeudi  31 juillet  JMB  Juliette Létourneau  par parents et amis 
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Inscriptions pour le SAE 

Grand ménage du printemps 

Au parc de St-Herménégilde le 24 mai 2014 

Dès 9h00 

Il y en aura pour tous les goûts 

Raclage, teinture, ménage de la cabane 

Dîner gratuit pour tous les bénévoles présents 

Amenez vos enfants ! 

Invitez vos voisins ! 

Ensemble nous préparons le parc pour la saison estivale !!! 

                                                                                                                 Comité des loisirs 

 

                     

 

 

 

 

 

Le 24 mars dernier le Comité des Loisirs tenait son Assemblée Générale Annuel, certains postes étaient en 

élection.  Donc je vous présente le comité des loisirs pour l’année 2014. 

À la présidence M. Guillaume Cotnoir, à la vice-présidence Mme Dominic 

Ager, à la trésorerie Mme Marie-Andrée Morin, au secrétariat M. Stéphane 

Breton et comme administrateur M. Robin Cotnoir et Mme Jeanne Dubois 

représente le conseil. 

Prenez note que le tournoi de balle molle des 13-16 ans se déroulera le 23 

août 2014 simultanément avec l’inauguration de nos nouveaux jeux d’eau. 

Si vous désirez vous impliquez à l’occasion de certaines activités, n’hésitez 

pas à communiquer avec les loisirs qui seront heureux de travailler avec vous.  

Merci de prendre à cœur votre collectivité.

Veuillez prendre note que les inscriptions pour le Service d’Animation Estivale se fera le 24 mai 

prochain à la cabane des loisirs à partir de 9:00 h.  Nos monitrices vous y attendrons afin de 

remplir le formulaire requis.  Apportez votre argent et la carte d’assurance-maladie.   

Les coûts d’inscriptions cette année sont 1 enfant  : $  95.00 
                                            2 enfants : $145.00 
       3 enfants : $175.00 
       4 enfants :  $205.00 
On vous y attend. 
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JUSTE POUR RIRE 

En ce printemps tardif, voici un petit «coup de chapeau» pour tous les machos qu'on aime malgré 
tout : 
 ---ceux que l'on connait et ceux qui pensent qu'on ne les connait pas........ 

---Je me suis rendu compte que ma femme cuisinait exactement de la même 
manière que sa mère....... 
    Et moi, j'ai les mêmes indigestions que mon beau-père ! 

---Ma femme est une cuisinière extraordinaire !  Vous devriez goutter à ses cubes de glace...... 
    ils fondent dans la bouche....... 

---L'autre jour j'ai acheté un micro-onde à ma femme pour l'aider à cuisiner. 
   C'est toujours aussi mauvais, mais on s'en aperçoit plus rapidement....... 

---J'ai marié une femme tellement froide que lorsqu'elle passe près d'un thermostat....... la fournaise 
part !........ 

---Hier je suivais une femme au volant ; soudain, elle sort le bras gauche. Je croyais qu'elle tournerait 
à gauche....... 
    mais non, elle tourne à droite !!!!! 
    Lorsqu'elle s'est enfin arrêtée je lui ai demandé pourquoi elle avait signalé à gauche pour ensuite 
tourner à droite ? 
    Elle me dit tout bonnement : « Mais non je ne signalais pas, je me faisais juste sécher les 
ongles»..... 

---Je ne voudrais pas dire que ma femme est dépensière...... mais lorsque dernièrement elle a été 
très malade,  
    elle a reçu des cartes de prompt rétablissement de la boutique Jackie, de Brunelle Électronique et 
même de meubles Dupuis !...... 

---Je suis allé au magasin avec ma femme, elle s'est acheté un nouveau bikini. Elle l'a essayé et m'a 
demandé: 
   « Chéri, trouves-tu qu'il fait ressortir mes yeux » 
     J'ai dit oui.... et les miens aussi !.......... 

---Définition de " Lune de Miel « : Une vacance que l'on donne au gars juste avant 
qu'il commence à travailler pour un nouveau patron !..... 

À tous un beau printemps 
On l'a bien mérité....... 

PLUME DU LAC

 
Le Relais pour la vie est une marche de nuit de type amicale servant à amasser 
des fonds pour lutter contre le cancer. Grâce aux fonds amassés, vous aidez la 
Société canadienne du cancer à financer plus de recherches, à soutenir plus de 
personnes, et à prévenir plus de cancers. Joignez-vous au Relais pour la vie à 
Coaticook le 31 mai. Inscrivez-vous sans plus tarder ! 
L'ambiance festive du Relais pour la vie fait que tous - parents, amis et collègues 
- peuvent y prendre plaisir, quel que soit leur âge ou leur niveau de forme 
physique !  Rendez-vous le 31 mai au Parc Laurence à Coaticook de 19h à 7h.
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Équipe du journal 

Le Mégilien 

776, rue Principale 

St-Herménégilde, PQ  J0B 2W0 

Courriel :lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca 

Téléphone : 819-437-5462 

Mise en page : Sylvie Fauteux 

Conseiller responsable : Réal Crête 

Responsable publicité : Brigitte St-Pierre 

RÉGIE DES DÉCHETS SOLIDES 

L'horaire d'été pour les Samedi commence du 26 Avril jusqu'au 25 
Octobre inclusivement.  Ouvert de 8:00 hre à 11:30 hre 
Pierre Paquette RIGDSC   Tél : 819-849-9479   Fax : 819-849-3102 

OFFRE D`EMPLOI D`ÉTÉ 2014  

CANDIDATS RECHERCHÉS 

La Régie est un organisme para municipal œuvrant dans la gestion des matières résiduelles. Dans le 

cadre de ses opérations estivales, la Régie désire recruter des candidats désirant participer à son 

nettoyage annuel. Selon les besoins, la période d`embauche est d`une durée d`environ 8 à 12 

semaines. 

Travaux demandés : 

- Nettoyage des fossés (sacs de plastiques) ; 

- Triage des matériaux de construction (ex : Bois et Métal) ; 

- Participation à diverses autres tâches connexes. 

Horaire de travail variable :  

- Mardi au vendredi : 8h00 à 16h30 

- Samedi                  : 8h00 à 11h30 (au besoin) 

Salaire :     10.50 $/hre 

Les candidats doivent avoir au minimum 16 ans. 

Le port de bottine de sécurité (embout et semelle d`acier) (non fourni) est obligatoire. 

Les autres équipements de sécurité sont fournis par l`employeur (ex : lunette de sécurité, gant de 

travail, veste de sécurité, bouchon auditif, etc.) 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur CV à l`intention de M. Pierre Paquette avant le 

6 juin 2014, 16:30 hre, à l`adresse courriel suivante : pierre_regie@yahoo.ca 

Pour plus d`informations, veillez communiquer avec nous au 819-849-9479

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

ARCHERS 
Classement 2013-2014 pour les archers de St-
Herménégilde. 
Joshua Crête  2e position sur 27 archers 
François Crête 4e position sur 67 archers 
Clément Crête 5e position sur 41 archers 
Réal Crête  9e position sur 53 archers 
Nous remercions un ancien mégilien René 
Bélanger, malgré son jeune âge (+70 ans), il 
nous suit toujours et il talonne les plus jeunes 
(Clément) de près. 
Félicitations pour votre saison et bonne chance 
pour la nouvelle saison 2014-2015. 
Réal Crête 

mailto:lemegilien@st-hermenegilde.qc.ca
mailto:pierre_regie@yahoo.ca
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CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS
 

24 mai  inscription SAE  Parc Armand-Viau 
30 mai  date limite camp 911  MRC de Coaticook 
31 mai  collecte RDD   Ateliers municipaux de Coaticook 
16 août la Tête dans les étoiles Mont Hereford 
23 août inauguration des jeux  Parc Armand-Viau 
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                     Terre noire          
             Composte à crevettes 
      Paillis (naturel, rouge et noir) 
      Plants de légumes 
         (Tomates, tomates cerise, cerise de terre, fraises, etc....)  

 Fleurs annuelles 
     Le plus grand inventaire de feux d’artifices 

Équipement et accessoires de chasse & pêche 

                                          

 

833, ch. St-Jacques St-Herménégilde  (819)849-2011 
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